
DÉCISION N° M_DEC2404_035

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
- le Code Général des collectivités Territoriales, notamment les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatif à la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités
locales et des établissements publics locaux ;
- le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;
- le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
- l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée
aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant ;

CONSIDÉRANT : 

- la nécessité pour la régie de recettes du service éducation jeunesse d’avoir une augmentation d’encaisse prévue, par
la présente décision, d’un montant total de 140 000 €  afin de correspondre à deux mois complets de facturation
permettant la régularisation des frais TIPI et CESU ;

DÉCIDE : 

D’autoriser  l’augmentation  du  plafond  de  l’encaisse  de  140  000  €  de  la  régie  de  recettes  du  service  enfance
éducation jeunesse

Imputation budgétaire
Exercice :2024

Opération :
Sous-fonction et rubriques :

Nature et intitulé :7066 , 7067

Montivilliers, le 2 avril 2024 Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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